[Vos coordonnées]








[Date]




Madame la Députée ou Monsieur le Député,



Objet : Votez une loi de liberté ambitieuse en fin de vie !



Bonjour,

L’Assemblée nationale examinera en seconde lecture, en séance publique à compter du 17 février 2026, les propositions de loi relatives à la fin de vie, dont celle sur le droit à l’aide à mourir.

Lors de sa première lecture au Sénat, ce texte a été profondément dénaturé : le droit à l’aide à mourir a été supprimé, et le texte vidé de sa substance. Après ce passage stérile, nous souhaitons rappeler que nous attendons un texte ambitieux, capable de répondre à toutes les situations de fin de vie.

Il doit inclure :
            •           la prise en compte des directives anticipées pour l’aide à mourir,
            •           le libre choix entre suicide assisté et euthanasie,
            •           une prise en charge à 100 % par la Sécurité sociale,
            •           et une procédure adaptée, non restrictive.

Je vous demande donc de ne pas entériner une loi au rabais et de respecter la volonté clairement exprimée par 92 % des Français et 74 % des médecins : chacun doit rester maître de sa fin de vie, dans la dignité et sans souffrances inutiles.

Je compte sur votre responsabilité et votre engagement lors de l’examen en séance publique.

Bien à vous,





[Signature]

